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Dans le discours du Trône d’octobre 2002, le gouvernement fédéral a reconnu l’importance d’accroître l’accès aux services de garde à l’enfance. D’ailleurs, quelques mois à peine plus tôt, le Canada signait le document des Nations Unies Un monde respectueux des enfants. En y apposant sa signature, le Vice-premier ministre Manley a déclaré que le Canada était résolu à faire en sorte que les enfants aient droit au meilleur départ dans la vie possible et reçoivent de l’aide tout au long de leur croissance.

Il est temps pour le gouvernement fédéral de faire des enfants une priorité! 

Nous savons que les services de garde sont la pierre angulaire d’un système intégré de services éducatifs et de garde à l’enfance. Nous savons aussi qu’ils sont une composante essentielle d’une stratégie globale de lutte contre la pauvreté des familles. Assurez-vous que le gouvernement fédéral sache que vous vous attendez à ce qu’il tienne ses promesses.

Parents, voici ce que vous pouvez faire:

· Écrivez une lettre personnelle au Premier ministre, au ministre des Finances et à votre député(e). Faites-leur savoir ce que cela signifie pour vous, pour vos enfants et votre famille et pour votre collectivité d’avoir accès à des services de garde de bonne qualité et abordables. Parlez de la nécessité de mettre en œuvre un plan d’action en matière de garde d’enfants et d’y verser suffisamment de fonds fédéraux. OU
· Lisez les lettres en annexe – téléchargez, modifiez et imprimez celles qui vous conviennent. Puis adressez-en une au premier ministre Chrétien, une au ministre des Finances et une autre à votre député(e). ET

· Faites des copies des lettres de cette trousse et encouragez d’autres parents à se joindre à vous et à participer à cette campagne de lettres.

Le port est payé quand on envoie une lettre au premier ministre du Canada ou à un député ou une député(e) à l’adresse suivante : Chambre des communes, édifices parlementaires, Ottawa (Ontario) K1A 0A6.

Vous pouvez écrire au premier ministre à l’adresse électronique suivante : pm@pm.gc.ca ou par fax : (613) 941-6900

Vous ne savez pas trop qui est votre député(e)? Cherchez dans l’annuaire téléphonique ou vérifiez dans ce site Web : Canada.gc.ca/directories/direct_e.html

Saviez-vous que 90 % des Canadiens et Canadiennes estiment que les services de garde à l’enfance de bonne qualité sont importants pour le développement social et économique du Canada et que 81 % d’entre eux croient que les gouvernements devraient adopter un plan pour créer un système intégré de garde à l’enfance (Conseil canadien du développement social, 1999).

Octobre 2002   

Date ____________________

Monsieur le premier ministre Chrétien,

Je vous demande avec insistance de mettre au point un plan d’action et d’adopter un budget qui fera une véritable différence dans la vie des enfants et des familles au Canada. Nos enfants ont besoin de services de garde à l’enfance subventionnés par l’État et qui

♥ soutiennent le développement de la petite enfance et préparent les enfants à l’école

♥ soutiennent les familles dans leur rôle parental

♥ permettent aux adultes de travailler, d’étudier et de se perfectionner

♥ contribuent à ce que les femmes occupent une place plus équitable dans la société

♥ contribuent à réduire le niveau de pauvreté des familles

♥ contribuent au développement économique du Canada

C’est le moment pour vous et pour votre gouvernement de faire des services de garde à l’enfance une priorité. Je vous demande donc :

· d’adopter un plan d’action et d’assurer qu’au moins deux milliards de dollars par année soient affectés aux services de garde au cours des cinq prochaines années et que ce financement soit maintenu après cinq ans;

· de vous assurer que toutes les provinces et tous les territoires se servent de ces fonds réservés à la seule fin de bâtir un système intégré de garde à l’enfance;

· de négocier une entente fédérale, provinciale, territoriale qui ferait en sorte que tous les enfants canadiens, sans égard aux revenus de leur famille, à l’endroit où ils habitent et à la situation d’emploi de leurs parents, aient accès, dans leur collectivité, à une gamme diversifiée de services de garde réglementés, de bonne qualité et abordables;

· d’exiger de chaque gouvernement provincial et territorial qu’il travaille de concert avec les municipalités et les organismes communautaires à la planification et à la mise en œuvre de services de garde responsables et conformes aux besoins de leurs populations.

Bien à vous,

_________________________________________________________________

Signature





en lettres moulées

_________________________________________________________________

Adresse complète en lettres moulées

Date ___________________

Monsieur le ministre des Finances,

Lors de la Séance spéciale des Nations Unies sur les enfants (mai 2002), vous avez apposé votre signature au document : Un monde respectueux de ses enfants. Vous avez affirmé que le Canada s’engageait à faire en sorte que les enfants aient le meilleur départ dans la vie possible et reçoivent de l’aide tout au long de leur croissance. Je vous vous demande avec insistance de préparer une budget qui illustre l’engagement de votre gouvernement à bâtir et à financer un système intégré de garde à l’enfance qui fasse une véritable différence dans la vie des enfants et des familles au Canada.

C’est le moment pour vous et pour le gouvernement fédéral :

· de mettre de l’avant un plan d’action et d’assurer qu’au moins deux milliards de dollars par année soient affectés aux services de garde au cours des cinq prochaines années et que ce financement soit maintenu après cinq ans;

· de vous assurer que toutes les provinces et tous les territoires se servent de ces fonds réservés à la seule fin de bâtir un système intégré de garde à l’enfance;

· de négocier une entente fédérale, provinciale, territoriale qui ferait en sorte que tous les enfants canadiens, sans égard aux revenus de leur famille, à l’endroit où ils habitent et à la situation d’emploi de leurs parents, aient accès, dans leur collectivité, à une gamme diversifiée de services de garde réglementés, de bonne qualité et abordables.

· d’exiger de chaque gouvernement provincial et territorial qu’il travaille de concert avec les municipalités et les organismes communautaires à la planification et à la mise en œuvre de services de garde responsables et conformes aux besoins de leurs populations.

Bien à vous,

_________________________________________________________________

Signature





en lettres moulées

_________________________________________________________________

Adresse complète en lettres moulées

Date ___________________________

Monsieur le député (ou Madame la députée),

Lors de la Séance spéciale des Nations Unies sur les enfants (mai 2002), le Canada à apposé sa signature au document : Un monde respectueux de ses enfants. Le Vice-premier ministre, Monsieur Manley, a affirmé que le Canada s’engageait à faire en sorte que les enfants aient le meilleur départ dans la vie possible et reçoivent de l’aide tout au long de leur croissance. 

Nous vous enjoignons à travailler de concert avec le premier ministre pour faire en sorte que les enfants au Canada aient accès à des services de garde subventionnés par l’État, de bonne qualité et abordables. Nos enfants ont besoin et méritent des services de garde qui vont leur assurer de bons services éducatifs à la petite enfance et les préparer à entrer à l’école. Les parents ont besoin de bons services de garde pour pouvoir aller travailler, étudier et se perfectionner. Les femmes ont besoin de bons services de garde pour occuper une place plus équitable dans la société. Les familles pauvres ont besoin de bons services de garde et d’autres services de soutien afin que les parents dans ces familles puissent être actifs sur le marché du travail et se sortir de la pauvreté. Si le Canada vise une économie dynamique et un avenir prometteur, il doit se doter d’un système intégré de garde à l’enfance.

C’est le moment pour le gouvernement fédéral :

· de mettre de l’avant un plan d’action et d’assurer qu’au moins deux milliards de dollars par année soient affectés aux services de garde au cours des cinq prochaines années et que ce financement soit maintenu après cinq ans;

· de s’assurer que toutes les provinces et tous les territoires se servent de ces fonds réservés à la seule fin de bâtir un système intégré de garde à l’enfance

· de négocier une entente fédérale, provinciale, territoriale qui ferait en sorte que tous les enfants canadiens, sans égard aux revenus de leur famille, à l’endroit où ils habitent et à la situation d’emploi de leurs parents, aient accès, dans leur collectivité, à une gamme diversifiée de services de garde réglementés, de bonne qualité et abordables;

· d’exiger de chaque gouvernement provincial et territorial qu’il travaille de concert avec les municipalités et les organismes communautaires à la planification et à la mise en œuvre de services de garde responsables et conformes aux besoins de leurs populations.

Bien à vous,

_________________________________________________________________

Signature





en lettres moulées

_________________________________________________________________

Adresse complète en lettres moulées

Date ____________________

Monsieur le Député (ou Madame la Députée)

Nous entendons depuis vingt ans le gouvernement nous promettre des services de garde à l’enfance. Peu de ces promesses se sont concrétisées. Et la majorité des enfants au Canada n’ont pas accès, dans leur collectivité, à des services de garde de bonne qualité et abordables.

Dans le discours du Trône d’octobre dernier, le gouvernement a reconnu l’importance d’accroître l’accès aux services de garde. Nous vous demandons de travailler de concert avec le premier ministre pour faire en sorte que les enfants et les familles au Canada aient accès à des services de garde subventionnés par l’État et qui

♥ soutiennent le développement de la petite enfance et préparent les enfants à l’école

♥ soutiennent les familles dans leur rôle parental

♥ permettent aux adultes de travailler, d’étudier et de se perfectionner

♥ contribuent à ce que les femmes occupent une place plus équitable dans la société

♥ contribuent à réduire le niveau de pauvreté des familles

♥ contribuent au développement économique du Canada

Nous vous demandons, ainsi qu’aux autres membres de la Chambre des communes, d’insister auprès du gouvernement fédéral afin qu’il

· mette de l’avant un plan d’action et fasse en sorte qu’au moins deux milliards de dollars par année soient affectés aux services de garde au cours des cinq prochaines années et que ce financement soit maintenu après cinq ans;

· insiste pour que toutes les provinces et tous les territoires se servent de ces fonds réservés à la seule fin de bâtir un système intégré de garde à l’enfance;

· négocie une entente fédérale, provinciale, territoriale qui ferait en sorte que tous les enfants canadiens, sans égard aux revenus de leur famille, à l’endroit où ils habitent ou à la situation d’emploi de leurs parents, aient accès, dans leur collectivité, à une gamme diversifiée de services de garde réglementés, de bonne qualité et abordables;

· exige de chaque gouvernement provincial et territorial qu’il collabore avec les municipalités et les organismes communautaires à la planification et à la mise en œuvre de services de garde responsables et conformes aux besoins de leurs populations.

Bien à vous,

_________________________________________________________________

Signature





en lettres moulées

_________________________________________________________________

Adresse complète en lettres moulées

